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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

du 23 FEVRIER 2024 

 

Le vendredi 23/02/2024, sur convocation du Président, les membres de l’association « SUR LES PAS DE NICOLAS 
PERROT » se sont réunis à la salle Maurice Guénebaut de Darcey pour délibérer. 

Présents : Une fiche de présence a été établie et peut être consultée sur demande. 

Le quorum étant atteint, les membres de l’association ont valablement délibéré des points mis à l’ordre du jour. 

1° Reprise des activités 
Après avoir accueilli les présents, le Président a fait part à l’assemblée des demandes qu’il a reçu de 
plusieurs membres pour relancer l’activité de l’association. Celle-ci avait été mise en sommeil à la suite 
des perturbations créées par l’épidémie de covid et plusieurs évènements avaient ensuite retardé la 
reprise de ses activités. Le Président présente ses excuses à l’assemblée pour ce retard, dont il est en 
partie responsable et il formule le vœu que ce nouveau départ permette à l’association de prospérer. 

Il rappelle le cheminement de l’association jusqu’à ce jour : 

03/2018 – Exposition de Nicole SIMON à la mairie sur « les pionniers bourguignons en Nouvelle France » 
dont Nicolas PERROT 

Courant 2018 – Nicolas PERROT rejoint « les figures du grand siècle » aux cotés de Madame de Sévigné 
et de Roger de Rabutin dans le circuit des célébrités de l’Auxois Morvan. Sur la place des écoles à Darcey, 
un panneau marque son appartenance à ce cercle des illustres personnages de la région. 

18/05/2019 – Lors d’une cérémonie solennelle, Nicolas PERROT donne son nom à l’école du village de 
Darcey et une plaque est scellée en présence de nombreuses personnalités dont Claude PERREAULT, 
président de l’association des descendants canadiens de Nicolas Perrot. Les enfants sont présents, ainsi 
que de nombreux habitants de Darcey et des environs. 

Ces actions de mise en valeur du personnage de Nicolas PERROT, sont dans le droit fil des objectifs de 
l’association et une réflexion doit être menée pour continuer à faire connaitre ce personnage et perpétuer 
sa mémoire. 

Dans ce but, et pour relancer rapidement l’association, le Président propose de rentrer en contact avec 
les organisateurs de la « marche gourmande » qui aura lieu en juin à Darcey et qui attire au village près de 
600 personnes. Les modalités restent à définir avec les organisateurs, mais on peut imaginer la présence 
d’un stand de présentation du personnage, voir d’autres actions plus festives comme donner un nom de 
tribus amérindiennes à chaque groupe de la marche gourmande ou d’autres idées encore à définir. Lors 
de sa prochaine réunion, le conseil d’administration devra débattre de ce sujet. 

2° Bilan financier et adhésions 
Le Président donne lecture des comptes de l’association qui font apparaitre un résultat positif de 234.00 
€ au 31/12/2023. 



Après avoir approuvé ces comptes, les membres de l’association conviennent de la nécessité 
d’augmenter les fonds de l’association afin de permettre son développement. A titre d’exemple, le 
Président indique que le devis pour la transcription officielle du document de 70 pages retrouvé dans les 
archives de Darcey s’élevait à 1530 €. 

Toutes les pistes doivent être étudiées pour collecter des fonds, et parmi elles notamment : les 
demandes de subvention aux collectivités et organismes culturels, la mise en place de manifestations 
rémunératrices, l’augmentation du nombre des adhérents, etc. … 

Concernant les adhésions, l’assemblée décide de les maintenir à 10 €/adhérent. 

La participation à la marche gourmande, pourrait être l’occasion d’augmenter le nombre d’adhérents. 

3° Site web : https://surlespasdenicolasperrot.darcey.fr/ 
L’association dispose déjà d’un site web (que vous pouvez retrouver à l’adresse ci-dessus) qui présente 
succinctement le personnage de Nicolas PERROT ainsi que l’association. 

L’objectif de l’association étant à la fois de mettre en valeur l’histoire de Nicolas PERROT (tant à Darcey 
qu’au Canada), mais également de fédérer toutes les personnes qui s’intéressent à lui, il conviendrait de 
se servir de « l’outil web » pour réaliser ces objectifs. Cela nécessite de repenser les différentes rubriques 
et surtout de les enrichir d’informations pertinentes pour que ce site devienne la référence de tous ceux, 
par le monde, qui s’intéressent à lui. 

Le président propose donc d’entamer ce travail et incite les membres de l’association à faire des 
propositions dans ce sens. Une nouvelle arborescence du site sera présentée au prochain conseil 
d’administration. Plusieurs rubriques peuvent déjà faire l’objet d’une réflexion : une bibliographie 
complète de Nicolas PERROT, les interrogations et les traces que la famille PERROT a laissées à Darcey, 
le récit fabuleux de sa vie au Canada, un forum pour partager avec d’autres internautes, une présentation 
des documents historiques le concernant, etc. … 

4° Conseil d’Administration 
Afin de compléter le conseil d’administration, le Président fait appel à de nouvelles candidatures. 
L’assemblée approuve ces nouveaux candidats et, pour mémoire, le conseil d’administration est ainsi 
formé des 12 personnes suivantes :  

BALSIMINI Rodolphe - DUMONT Eric – DUMONT Françoise - FRANJOU Bernard - HUBERT Patrick - 
JOBARD Denis – LARTOIS Philippe - LENIEPT Nadine – MINOT Luc – PONSIN COSTA Cathy – PORTE 
Alexandre - SEGUIN Sylvie  

Le Président convoquera prochainement le conseil pour former un nouveau bureau. 

5° Questions diverses 
- Une discussion s’engage sur l’importance du document historique en possession de l’association 

(l’inventaire des biens des parents de Nicolas PERROT au décès de sa maman Marie SIROT). Ce 
document valide factuellement des éléments historiques qui étaient jusqu’ici présumés par les 
historiens : l’année de naissance de Nicolas, la date de son départ en Nouvelle France, la date du 
mariage de ses parents mais aussi la description de la maison familiale qui permet ainsi de l’identifier 
dans le village, etc. … 

- D’autres documents sont peut-être à découvrir dans les archives de Darcey. 
- Le Président proposera au conseil d’administration de nommer Robert BURKHARDT, membre d’honneur 

de l’association, à titre posthume, pour son dévouement et le rôle majeur qu’il a joué pour mettre en 
place cette association. 

- En l’absence de Rodolphe, la visio-conférence prévue avec les membres extérieurs n’a pu être réalisée 
et nous nous en excusons auprès d’eux. 
 

Le Président 

https://surlespasdenicolasperrot.darcey.fr/

